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Le reèvement des pensions 
ce guerre 

A U rejxfâ. • p . b . 50.^ta Oassats»» wstsnt 

veuve» owWphetine des militaires de carrière). 
Ut "«ni adeptes après une courte intervention 
de M lA^UXE. _ 

On abur*.? les article») 90 a 30 a?eleveDWot dm 
pension, et supplément temporaire de pension 
alloue uox victime» de la Baierai. 

. .>n nous a domendé. tssâqae M. CHEJtON. 
de prendre l e n g a f e i f t de parier la b a i » Lia. 
C'e»t uni- chost- tels*, le Goave 
de réaliser ceje 
deux 
pari* da f laavfar M » iAraHaadln mena» 

On nous a demendfi de Caere un Reste supplé
mentaire. 

« \pres avoir 
vont dire 

d'appliquer Te eoefl 
nMliles à partir du I" ianvter 1*3*. (Vifs appteu-

'MStoserrieuts . _ _ . 
> Je pense pouvoir me mouvoir dans les limites 

des crédits budgétaires pour ainsi donner satis
faction aux IL 

•de lu guerre. Ainsi justice est rendue aux mu-
Itilés . . . 

La Cnaaskre. lait uaesrœ saceèa ans dictera-
lions du Ministre des nraoces. Sente, l'extrême 
gauche reste silenciejnseL 

Puis M. PLANCHE lAlBar) mont» à la a*. 
bunf pour soutenir sa demande da renvoi des 
«jttrte* * la coawiaprtna ^ ^ 

Les députés des. autres aroupes protestent. Des 
Incidents »e produisant mais. M. Ptancaa reste 
sur l« position cpi fl a prise, disant que le taax 
de 1.42 ae peut donner satisfaction aux lootâés 
et une l'on ne fait rien BOUT les veuves, 

M. SCAPINI, président des avenjdea de «narre 
parle alors de sa ptece. H expos* paureuoi tes 
anneau combattants estiment avoir satisfaction 
bten que le coet'icient de t.40 ne doire être 
atteint qu'en 193a te coefficient de l . S émnvant 
au rajustement intégral par rapport * radiée 
du prix de la vie actuel. fAppl.) 

M\i MARQUET et LASSALLE demandent 
ensuite le renvoi des* chapitres à la commission 
pour Derme tire au Gouvernement de réalis*r 
Intégrulemeni la reforme que te» trratilés atten-
denC Aprè-< diverses frrterventions. la tuiiei * 
la coiomlssten contre lequel le uuui«imènent a 
posé rn question de eonllancc est rerossé par 
:1M voix contre 214- Ls» arrïfclee SS et 57 sont 
donc adopté*. 

On arrive à Farnrte 58 qui Bxe le taax da 
coelttrtent da aajBpHaaea< mu ni de penatoo 
accordé aax oaaeajrs et i a fans» de as IPMIUL Le 
texte <te cet article est eanaornaa ans l'swusdKe-
1ion- données tout à rbenre par le Ministre des 

ï ' r O P M A W M répète ojt*««r « e s ^ l a n c e O a 
Confédération Nauonaie des Ancien» Gombat-
tenti a donné son sieeudmfnl a. l'accord inter
venu 

D'autres députes 
ment tes 
de te «w 
ilonc adopte _ 
janvier «Si . Le eoeatetent t .tt sera apprtejue à 
parts» da 1" iaavter Bas. 

Les Pensions cirile* 
Os arrive AUX articles relatais aux panssais 

«tusse. L'article 9B est ainsi conçu : La poarrea-
la.je de niateralkm a attribuer par application 
de» articles « et M de la toi de fln—rrs da Z7 
décembre 1K7 aux pension* visées par ces 
articles fixé pour lexerdce l ï » à 7«% est porte 
à 8S * pour l'exercice tt29. 

Ao sujet de la date d'application de la péré
quation M. Cheron explique que le Gouverne
ment ne peut pas prendre pour peint de départ 
le I" août 19» parce que te Gouvernement ne 
peut paa inscrire dans te budget de IM* une 
dépense de U osUliona. A partir du f nisusslirc 
les pt—tennfi auront satiataetion compJetesnent. 
(APPiaudissernents.. 

KL Léon BOUYSSOU retire la demande da 
renvoi a la Commission qu'il avait déposée. 
L'article » se terminera donc par cas mots : 
« Est portée à te» % à partir da 1» •safcsnan-
Wz, an lieu. «M Brtrtée a M IL 

Puis on repousse un entendement de M. PfC-
QLEMAL et r—"* 
rhapi 

est adopté istosi.une te» 
a du atastelère des 

La suite dp la dtecusston est renvoyée S 
n h. ao. 

Le sport et le fisc 
La Chambre a défini nettement 
le» société* sportives exonérée» 

de la taxe sur le» spectacles 
l'exonération da la taxe sur les spectacles 

Mes sociétés sportives avait été codifiée par dé
cret du 28 décembre 19£6 d'après le paragraphe 
suivant * 

La uwe prèvut n* s'applique pas aux reprt-
taumuotu aiaaniUei. au profit exclusif. 

...sur l'aih conforme à l'Office National 
des Sport*, des fédération* et des sociétés dont 
le* recette* sont ejtclutlcement riteroie* à 
leur propre fonctionnement don* la but de 
contribuer iu développement des sports, de 
l'éducation physique et de la préparation au 
tervice railltsire. • 

Se basant sur ce texte. l'A<ii»inistrarlon de* 
finances avait intenté des procès a certain»* 
sociétés de tennis et de aolf pour non paiemeat 
tle taxes, ces sociét Js né dévetjppaat pn» S •« 
lois, d'après elle, les sports, lédacattoo pkrv-d-
TU' et la prépara.«q, mililaire. 

La Fédération française de tenais, justenrtecu. 
émus, é'.eva une «enénvnta protastetioct. Cette 
protestation (ut aeureuseuieot entendue par U. 
Henrv Pa'é qui déposa as amendement a la 'X 
des finances pour' que 'es sociétés sportives 
iamatsurs tussent exonérées de tontes taxes 
et sur te droit d'entrée et sur les recettes et 
pur ie* cotisations. 

M. Henrv Pat* étanl devenu sono sécréta'.-.-
d'Etat cet amendement fm repris par M. Beré-
t" dépnté des .Voer-Marltimes. qui le Bt adoo-
»p le 2* novembre dernier ~*r la Gomrniasico 
des Ftnan-:es de la Chambre. 

Msls oet amendement rat inutile car te -«oa-
vérnement lui-même introdoislt dans te loi des 
finances un article 19 ter ainsi ooncu -

Le **• eu rrenUer paragraphe de Vartiele a» 
du décret de cotttrieatKm du tS décembre Hï* 
'est modifié comtne swlt : 

• *» Pe» tédthttfms et de* sociétés spor
tives aoréées à ce titre par les ministères de 
ta Guerre ou de la Marine ou de l'Instruction 
publique et dont Us recettes, de toute nature 
sont exclusivement réservées » ttstr propre 
fonctionnement dans le but de contribuer au 
développement du sport ou de féémcstton phy
sique ou de la vréparation militaire. 
. * L^emnémHon ne s'awplieme qu'aux memi-

£ stations sportives auxquelles participent 
•eluiivcmenl des athlètes amateurs, » 
Flirt donc 'e tripte objet puisque ET a été rem-

plac -ir o> 
K n'apoarbent plus "u'an sous^ecréteire 

d'Etat de déterminer Vamateurisme. ce qu'il fera 
B«DérifB-V dans > «ans le pins large I 

Siffnattons aussi que M. Louis Proust, député 
dladre-et-loire. prit h défense des vélodromes 
de jrovmce. et demanda que 1' n dégrevai ces 
derniers de 50 cour MO de la taxe sur tes soec-
Ucles. M. Henrv Cfcércn. ministre des Finances. 

Êrom:t d'examiner cette question avec bienveft-
ince. 

- — ai» 

L'horrible guet-apens 
dans le Sud-Oranais 

Les troupes continuent sur le front de Ta
cite à pourchasser tes rôdeurs Plusieurs 
embuscades ont été tendues av«e succès an 
cours de la nnit dernière. 

Trots» sancbts ont été faits prisonniers à 
Kaat de- Taprwlrt. un autre a été capturé crée 
•en (usil au nord-est de ffSfnm. Les antanaux 
•ppirtenant * un irroane de dtssliteaiai ont 
été enlevés au nord-est Ce Ai m i n , sur le 
front du Ziz. Plusieurs actions nastrerii»! ont 
est réalisées contra des eajnpetnnms de pil
lards Alt Hsmmoon. 

D'autre» victime» 
One d*pécne dTOnn peSrisa < M 4-antres 

«Jatunes devaient tomber sons tes balte» des 
«Basidents. En se dirlireant ver» te nord-ouest 
1rs b«ndits r°n---mtr*rent un parte de spahis 

jSt eV» Uacn^enis : Us t'attaquèrent, tuant i'. 
rlfairhze.iis et en b'essant dVarx antres s'em
parèrent de plusieurs cbevaox et de fusils. 

Lis* «tea- leur» tnsfs SOT te tervfrin. 

LE KRACH 
D U CRÉDIT RURAL 

ET COLONIAL 

Tout espoir de remboursement 
aux sinistrés da Cambrési» 

n'est pas perdu 
Depuis que nous avons rateté dans ses 

moindres détails cette affaire do krach du Crédit 
Bural et Colonial, qui a fait de nombreuses 
victimes dan» te région du Cambresis. Aucun 
fait nouveau n'a été constaté mais cependant, 
après les journées troubles de samedi et diman-
câe. te calme est revenu à BEAUVOIS-FON-
TAINE, et fi tant bten te dire, la note est plutôt 
optimiste, surfont d'après certains dires que le 
comte d'Auzac pour éviter le déshonneur serait 
.disposé en cas de déficit a rembourser les sous-
ertptenrs sur sa fortuné personnelle. En un mot 
«m attend d'être On* avant da tomber dans 
te complet désespoir. Et cette confiance dans 
un» issue favorable de l'affaire e n tellement 
grande qu'à l'exception de la plainte portée nar 
le cantonnier, M. Blanc-Loizei qui a été trans
mise au parquet de Douai, aucune autre n a été 
enregistrée par tes brigades de gendarmerie de 
CAUDflY et de CAB.N1EBES. 

D'autre part, il apparaît que M. Jean Gabet, 
l'agent de BBAITVOIS-EN-CAMBBÉSIS. n'a nul
lement l'intention d'abandonner ses cliente ; 
cjuaa contraire il s'emploie de toutes ses forcée 
a les tirer dn mauvais pas dans lequel ils ont 
**a mis, par les officines financières véreuses. 
On sait d'ailleurs que Ira-méme et tes autres 
merabres de sa famille, figurent dans le krach 
pour exactement 41.987 francs. 

M. Jean Gabet qui comme nous l'avons dit 
avait fait procéder a de» sommations par huis
sier auprès de M. Lsncbon, banquier, qui a été 
arrête et de M. David, administrateur judiciaire 
de la banque Lancbon. devoir * livrer tes 
titres de potasse de Blodelsheim. qui se trouvent 
bloqués par intervention de la justice, vient 
d'être avisé que ces sommations avaient été 
exécutées dans la journée de hindi. U en a reçu 
copie Ieudj matin de même que pour la gomma-
tion faite auprès de M. te comte d'Auzac de la 
Mnrtinié et G. MM—*"•* du Crédit Bural et Colo
nial d'avoir à échanger tes bons provisoires 
hypothécaires, contre des titres définitifs. 

M. Gabet auquel nous avons rendu une nou
velle visite à Beauvots, nous a déclaré que si 
d'ici la lin de te semaine, il n'a pas reçu satis
faction de M. te comte d'Anaac, il réunira ses 
ettents pour former une sorte de syndicat en vue 
de déposer une plainte collective a la insuce. 

On croit d'autre part que M. Gabet recevra 
de son coté te visite d'un magistrat parisien, 
muni d'une commission rogatoire. 

Nos clients lie publicité ont noté 
avec plaisir que, seul, le REVEIL 
DU NORD enregistre une aug
mentation de oente contrôlée. 

Et cela continue à augmenter. 

UN CURIEUX COIN DE LILLE 

99 Les Don daines 
(SlHTE M LA~PRt€MltRE PAQfi) 

Adieu, vieux quartier ! 
Nos vieilles Doudaines — tout comme l'Al-

tjgjmm — vont disparaître an cours des tra
vaux de construction da -a nouvelle gare M 
L'Ile et de l'agrandissement de ta Cite ua 
progrès l'exige «n on ne peut se soustraire \ 
sa l o i 

tS s'agira aiora, Indèpendammeût de» ter
rains situés an sud-ouest de» Doudaines et 
s, l seront incorporés dans la future tr>re de 
juin—er~. d'exproprier et d'aménager en espace 
libre tout • quartier des Jard-is qui avoistne 
te c fortin d*A<nas » et te a chemin ùe» %U-
tea >, quartier aimé dans la zone • non œdifi-
eandt •, las rua» da l'Aima et du Becquerel 
restant S la limite e t an dehors ç~ cette expro
priation. 

Hâtons-nous de dire enfin, pour terminer e' 
pour rassurer les palstL'.ea habitants des 
1 Doudaines », qu'il passera encore beaucoup 
d'eau son» lea ponte avant que cette xpro-
priauou soit chose faite. Elle aura, certaine
ment lieu ; mais quand T L'ave—r seul ' uira. 

natté LLSS'EZ. 

La maladie du roi George V 
La légère amélioration persiste 
Votd le bulletin officiel : • Le Bol a dormi 

un peu. L état local du jwumon est satisfaisant, 
La faiblesse demeure* considérable, mais • 
pouls b u régulièrement et Sa Majesté réaffft 
bien. Signé : Stanley. Hewett et Dawson of 
Petin ». 

Quelque» précisions 
sur l'affection du roi 

ce, communication suivante qui a été publiée 
Jeudi matin, dans le * Lancet • et te « Britssh 
Médical Journal ». a été aoorouvée par les :ui-
lieux du palais de Buckinebam. atn d'exposer 
o'airement te nature de la longue et épuisante 
asatadie du roL U est nécessaire de dûciarir 
qu'une infectijn eénicsle du sans et la toxénvie 
ont été. pendant te première quinzaine de '.a 
maladie, tes traite caractéristiques, et ont causé, 
à on certain moment, une crave inquiétude, vu 
surplus, te maladie n'a pas revêtu .es caracté
ristiques de la vérftable pleura-pneumonie. U v 
a hml jours, es symptômes d'infection générile 
étaient devenus moins marqués et l'expérien-'j 
faite avec les globules du sang a été négative, 
bien que les médecins sachent tous qu'un résul 
tet négatif u'est pas une preuve concrète que 
l'infection générale ait cessé depuis cmq jours-
La température s'était élevée, bien que les 
symptômes pneumoniques et pteurétiques sote.it 
devenus en même temps moins marqués. 

De plus, ni la ponction qui a été pratiquée. -)• 
l'examen da l'excellente et nonve'Le radiJgrs-
ohie n'ont révélé a"épanchement appréciable. 

Toutefois, les médecins se rendant compte 
que ta pleurésie originelle avait développé e 
diaphragme, ont surveillé attentivement la far-
mation du fluide entre te poumon et le dtaphrag-
• n et un épanchement a la surface postérieure 
du poumon. 

Hier matin, les Indices d'un tel développement 
accompagnés d'une augmentation des globues 
blanc du sang, se manifestèrent. Za procédait 
& une ponction explcrative à la partie extrême 
droite postérieure du poumon, on découvrit on 
fluide purulent contenant des organismes mor-
pbo'ogtques. rassemblant a ceux qui avaient 
déjà été découverts dans le sang L écoulement 
•lu pus va maintenant avoir lieu. Bien que cette 
localisation pleurétiqua de l'Infection, si anxieu
sement désirée et espérée, laisse entrevoir 'es 
progrès de la maladie avec plus d'espoir A 
d'une façon plus définie, il faut s'attendre en

core * une lutte longue jri_ difficile. 

Le» résultats des élections 
législatives, en Roumanie 

D'après les résultats connus des élections *é-
nistetives le gouvernement obtiendrait environ 
*5 % de la totalité des suffrages. 

Viennent immédiatement aorès les libéraux, 
le parti Macvareetla coalition Averesdou Jorga. 

Le parti gouvernemental a obtenu des majori
tés écrasantes. Tous las ministres ont été élus. 
En ce qui concerne es leaders politiques. Pélec 
lion de M. Duca. de M. Braiiano et du docte-jr 
Angetesco semble certaine. 

D'après les résultats actuellement connus. *a 
Ligue antisémite du professeur Cuza et le Bloc 
communiste n'obttendratent aucun mandat iar 
l'un et l'autre n'ont pas atteint la protxJiUuu 
de S % de la totectt des suffiagas qui est -e-
"uise par la loi atectora'e, 

• la 

Augmentation des salaires 
des mineurs belges 

Es Commission mixte des mines, après 
'es discussions qui ont duré plusieurs se

mâmes, a décidé d'accorder, a partir du 
T1 décembr». une augmentation de salaires 
de 2 fr. 30 par tour aux uuvrlets du fond et 

1 wna 5 % à ceux de la -<wrtaca. 

LE KRACH 
DE LA "GAZETTE 

DU FRANC n 

Les opération» judiciaire» d'hier 
L'enquête du iugo d'instrjction M. Glard 

Sur la faillite de» sociétés de Mme Hanau 
se poursuit chaque tour méthodiquement! 
sans apporter de faits nouveaux. 

Hier matin, a te h. ta, Mme Hanau s'est 
rendue, comme da coutume, au siège de la 
• Gazette du Franc > rue de Provence, ac
compagnée de deux Inspecteurs qui avaient 
été la cherebar a la prison Samt-Lasare 

Pendant Que s'eftectoaii te teste travail da 
classement des dossiers, en présence de 
M. Pacho; et de l'expert, M. Vnicatn, désigné 
par le Parquet, Mi.-e Hanau qui a toujours 
conservé son impassibilité, a fumé, sans -n> 
ttrrupuon les cigarettes dé roxe qu'elle fa« 
acheter quotidiennement. 

Vingt-deux autos 
Au cours de ta matinée, œ u x des anciens 

collaborateurs de la directrice de la •Gazette» 
avaient été convoqués par ai. Pachot • MM 
Granberger, inspecteur des agences de prol 
vinee et de Gravonne, chef des démarcheurs, 
à l'effet de dresser l'inventaire du "wtértei 
et des objets mobiliers divers appartenant * 
Mme Hanau. Sur cette longue nomenclature 
qui représente uno somme importante figu
rent notamment 58 vottures automobiles. 

A midi, Mme Hanau s'est fait servir le dé
jeuner que sa domestique lui avait apporté 
de son domicile de Boulogne. 

Une lettre de l'Association des 
agents de la a Gazette du Franc » 

D'autre part, l'Association des agents de 
la € Gazette • dont le siège est 96. rue d'Hau-
teville, a adressé, hier matin, une lettre aux 
journaux déclarant, notamment, qu'ils se 
trouvent parmi les premières victimes de la 
faillite et qu'ils conservent toujours la con
fiance de leurs cliente. 

Faisant allusion aux bruits divers qui cir
culent sur le passif de la « Gazette . les 
agents précisent que < tous les chiffres cités 
sont absolument faux ». 

Une note importante 
du parquet de Lille 

Le Parquet nous communique par l'entre
mise de i l Sa:les, commissaires aux délé
gations Judiciaires : 

• Lea personnes qui sent lésées doivent 
adresser une plainte a M. te Procureur de la 
République en expliquant dana quelles con
ditions allée ont traité avec c La Gazette du 
Franc » en énumérant leurs partes, en 
Joignant tes numéros de leurs titres al autres 
document* intéressante ». 

— Jusque maintenant 75 plaintes ont été 
reçues au Parquet de Lille. 

A LIEVIN 
Dans le Pas-de-Calais. Liévin semble être la 

ville qui ait été le plus travaillé puisque l'on 
estime que c'est environ 500.000 francs qui ont 
été versés par les Liéviuois dans la caisse de la 
m Gazette du Franc ». 

Cette affluence de capiteux sembte provenir du 
fait que les habitants ont été solhcJtéa par un 
démaroneur, dont 1 honnêteté ne semble pas de. 
volrêtre mise en cause, qui connaissait très bten 
la région et savait amsi où récolter largenL 

L opération se fit comme dans toutes les 
autres villes. Le client ôlait-U indécis ? On lui 
laissait sous-entendre que M. Un Tel. croa nro-
priétaire. un autre gros industriel avaient sous
crit pour une belle somme. Les dernières hésita
tions étaient alors vaincues et chacun y allait 
de son avoir. 

AVIS IMPORTANT 
DAMS VOTMC :NT«RCT 

CONSULTEZ IN DERNIftRK PAOC 
L'ANNONCE ~ 

GALERIES BARBES 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

A propos 
deft 

exposition 
Lille 

Dans le cadre/élégant d'un hôtel de Lille, M. 
f'tobert ouéus. jburreur a Paris, vendait des re. 
taras ar«eutes| des manteaux d astroiian, d'o
possum et auues luxueuses pelleteries. 

Mais, les mareftands de lourrure Lillois legar-
^uient d un œil jaloux, ce concurrent étranger 
qui venu tfaire chez eux une publicité tapa-
eeuse. 

M. oueiis. assura-eni-ils, a organisé • une 
vente au déhal.age •. sans autorisation du mai
re : il doit être poursuivi 1 

Le syndicat des lourreurs du Nord se porta 
parue civile en réclamant cent francs de dom
mages-intérêts. 

Le tribunal correctionnel de Lille, saisi de l'af
faire, se prononça ainsi : 

• Attendu, dit le jugement, qu'il n'est pas éta
bli qu au cours de cette exposition, Guéiis ait 
vendu ses marchandises à des prix intérieurs 
aux tarifs noimaux. etc., l'acqu.tte et déboute te 
syndicat des lourieurs du Nord » 

Le syndicat ne se tint pas pour battu, il fit 
appel et chargea Me sotend de deiendre sas, in
térêts. 

Avec humour, l'avocat décrit tes galas a 
grand orchestre irganisées dans les salons de 
l'hôtel, avec musique, .-oupers par . etito» tables 
et Jéfilé de ces jolis minnequius. dont chacun 
put adm rer ta silhouette gracieuse dans le fond 
de te salle 

Le succès eu est si grand qu'un service d'or
dre est établi par des agents qui canalisent la 
foule à l'entrée du palace. , 

Les rentes, aaeure l'avocat, causant au oom-
merce loca. un préjudice certain. 

Les belles clientes subissent l'ambiance et 
s'errschent les fourrures de l'Hudson I 

Cest 3in*> que tes négociants é'j-aagers, pro
fitent d'une situation exceptionnelle sans parti
ciper aux charges qui frappent ta commerce te-B 

Le * fêtes charmantes ne doivent cependant 
pas se terminer par des chansons, mais bien 
par une condsmna<àon que I avocat réclame an 
nom des fourreurs du Nord. 

Me Oudln du baTeau de Paris, ancien prési
dent du Con-eil général de la Seine, se présente 
pour M. Guéis. 

Son client. dit-T, & la tète d'une maison très 
import nie d ->nt te vente au détail -tefosse A n 
ze millions nar va. ne pre-ente aucun article a 
prix réduit et ne pratique pas la « vente au dé-
ba'lage ». 

Le maire de Lille, qui a autorisé tes dîners de 
gala et fourni tes agents du service d'ordre. 
était djnc au courant de ces expositions. 

Lea zoncurrents qu1 poursuivent avec animesi-
té M Guéhs sont mal fondés è lui faire Ces re
proches. 

Me Oudin termine sa tendue plaidoirie »n in-
mand'iPt la <~onfirmaU-',n du waement de Lille 
basé sur I'UK ii-atmn équitable de la loi. 

La Cour a mis 'l'affaire en délibéré et rendra 
son arrêt teusH oroebain. 

Le* maison» mal famée* 
Pour avoir favrisé la débauche, la femme Can-

che-Caulard. débitante a v'aHactearwa. a été 
ocrdiranée en o:>rrectwnneue a i mois de pri
son MO 'r. 1 aroente et à la lermeture l e son 
ét->M'*-«neot. 

Aorte olaidob-te de Ma Eseofflar. la Cour a 
confirma la décision des oramters Jugea. 

Un acquittement 
M. Eugène Tant, rue de te Passerelle, a Mar

nes, avait été pomsuivi pour détoum-Mf-nt eu 
prtrodtce de la r^isse Fraternelle te fat rte.lsa-
uon et ?<>ndamné uar te tribunal cxrectioacicl 
de Béthune. 4 Q fr. damende 

Sur appel te M. Tant, ta 'Vwr de Dnoal a re-
cenna que oet inculpé n'avait commis aucun 
détournement et elle Fa scaultté. 

Le prix da kilo de pain 
dans le Nord est fixé à 2 fr. 

à partit dn 17 décembre 
D'autre part, le* ouvrier* boulon-
gers ont obtenu une augmentation 

de salaire de i fr. 50 par jour 
Les délégués du Syndicat Départemental de la 

Boufangerie se sont retmis hier a te Préfecture 
du Nord avee te représentant ouvrier du Syn
dicat de l'Alimentation. 

Se trouvaient donc assemblés du cdto patro
nal : MM. Sénélar et Poissonnier, vice-prési
dents du Syndicat départemental : Oattet de 
Douai ; Sétiéehal de Vatenctatmes . dn cote 
ouvrier : M. Vanbaysse. 

Après conange de vues et dteru.sion. tes par
tis en présence ont signé une convention car 
devant M. Gambter. iiispacteor-controleur du 
Uavail. agissant en qualité de médiateur. 

Les ouvriers boeteueers avateat, on te sait, de
mandé une aitgsnaBtetJon de salaire Iburnalier 
de 5 francs. Ao cours de la réunion d'hier te 
relèvement immédiat décidé lut de t fr. M. 

Ea cesnéqeence. tes dtepostttoru de décret pré
fectoral dn k décembre 192* sont annulées : le» 
boulangers reprennent leur liberté d'action et dé 
cldeni de porter le prix du kilo de pain à 2 fr. à 
partir dn laudi 17 décembre. 

1 «m 

Fin tragique d'une discussion 
Un ouvrier grièvement blessé 

d'un coup de couteau 
Un manouvrlcr de Charmes, Raphaël Tou-

beau. 25 ans, ayant eu une discussion ave© le 
chaudronnier Kléber Mie,, 16 ans. celui-ci, 
s'emparent d un couteau, le lança dans la 
direction de Toubeau, qui fut atteint à la 
tête. 

Après avoir reçu les premiers sotns, le blessé 
a été dirigé sur l'hôpital de la Fère et a dû 
subir l'opération du tri pan. 

Les fouilles pour la recherche 
des cendres de Jean Bart 

à Dunkerque 
A différentes reprises, nous avons annoncé 

et le • Réveil Illustré » a consacré à ce sujet 
un intéressant article, que l'on entre pren
drait bientôt, à Dunkerque, des fouilles, afin 
de retrouver les cendres du héros dunker-
quols Jean-Bart. 

C'est vraisemblablement te £0 décembre 
îe les fouilles seront commencées au pied 
u ma'U'b-auteL 
Vont-elles donner des résultats T 

as 
Deux mineurs ont été blessés par 

l'explosion d'une mine à Lens 
Les mineurs Polonais Thomas Kasmier-

zak, demeurant rue de l'Oiselet, à Eleu et 
Félix Rajkowskl, demeurant rue du Bois A 
Lens, étaient occupes au poste de nuit, de 
mercredi a Jeudi, au tond de la fosse 4 des 
Mines de -ens. 

ils avaient chargé trois mines que le uoute-
feu vint pour faire sauter: Pendant :VÎ opé
ration tes deux mineurs furent éloignés par 
l'employé. 

Deux de ces mines sautèrent et après un 
certain temps ils approchèrent de la troi
sième, croyant qu'elle était ratée Malheu
reusement, au moment où ils arrivaient a 
proximité elle explosa, renversant ies deux 
ouvriers. 

Aux cris poussés par .es blessés, des cama
rades vinrent leur porter secours et les firent 
remonter au jour. Le docteur Brun, appelé 
d'urgence leur prodigua des soins empressés 
et constata qu'ils portaient tous deux des 
pi-.tes multiples i ta face, aux bras et an 
thorax. En raison de la gravité des blessures 
11 le» fit transporter de suite * l'Hôpital de 
Lens où ils furent admis jeudi a, 5 lu 30 du 
matin. 

Le délégué mineur Sauvage a été -lu.nédia-
tement infermé de-1'acolden' et a ouvert une 
enquête. 

La Bolivie se prépare 
à la guerre 

contre le Paraguay 
On mande d» New-York au « Times » que 

l'état-major bolivien aurait, la 11 décembre. 
appelé la olas-e 1929 sous !«..> drapeaux, La 
cabinet a démissionné afin S» permettre au 
Président Mlles de former un Ministère de 
aonoantratlon nationale. Lee étudiants de 
l'Université organisent des bataillon, mili
taires. Lee boys-soouts ont demandé à être 
oonvoques mmèdiatement. 

L» Comité National 'e la Croix-Rouge a 
organisé de» co«-s d'instruction pratique 
pour infirmières dans tes hôpitaux militai
res et il engage léoete de médecine à ensei
gner la chirurgie militaire aux étudiants du
rant leurs trais dernières années. 

Le Paraguay fait preuve 
de conciliation 

M. Briand a reçu las réponses de la Bolivie 
et du Paraguay. La Bolivie fait connaître 
qu'elle soumit la communicaLon de M. A. 
Briand à l'examen du Président de la répu
blique. Le Paraguay déclare qu'il acceptera 
et accomplira réellement ses obligations 
internationales. Il avait demandé la convo
cation dé la Commission d'arbitrage, mais 
la Bolivie a refusé. Le Paraguay acceptera 
tonte procédure de conciliation. 

N O T R E 

ÂLMÂNÂCH 
Pour 1929 est paru 

N o s l e c t e u r s t r o u v e r o n t 
d a p s ce t al nia o<) cri, 

la p l u s i n t é r e s s a n t de toutes, 
l e s p u b l i c a t i o n s s i m i l a i r e s : 

I L» ( 

"S 
t a Ondiaii Myetariaea ( O n a M 
L'arsmntentteai politique Su Naval 

est f*ao ne Calais, de l'Atea» 

l a Mon» a ta ligne 
(Comment eue doit Mrs pranquaa) 

Pour tes ftirtsnn—a 
(Comment sélectionner 

tes sujets d'éttte) 
Las Tarifs pesta»x an vlsajim 

LE MIEUX ILLUSTRE 
LE PLUS AMUSANT 

SvsBursfrovs* .1.75 
Réclamez-le S tous nos 
dépositaires et vendeurs 

*mimm*nwmÊwmmmm 

M. Forgeot a été entendu 
par la Commission sénatoriale 

«les régions libérérées 
La Commission sénatoriale des régions li

bérées s'est réunie sous la présidence de 
M. LJCten HUBERT 

Elle a entendu le Ministre des Travaux 
publics et des Régions llbréee. accompagne' 
de M Régnier, directeur des Services des 
Régions libérées et dé M Martin, directeur 
général du Crédit .National. 

Le Ministre a soumis a la Commission, a 
titre d'information, les différents articles 
dont il compte demander l'insertion au col
lectif (cahier de crédits Supplémentaires pour 
le 3e trimestre) et relatifs ao paiement de 
certains soldes de titres de créances mobiliè
res et immobilières, au paiement des intérêt., 
des titres, remplois et à un délai à fixer pour 
la reconstitution. . 

Après un débat, auquel ont pris part MM 
LEBRUN. Henri MERLIN. DE LlfBERSAC 
LUGOL, Edmond CAVILLON et LE PRÊS1 
DENT, le Ministre a pris acte des observa 
tions de la Commission sur chac'Jn dé ces 
chapitres et a d ailleurs déclaré lui-même 
abandonner 1» projet d'articles portant sup
pression des cessions. En ce qui concerne 
les prestations en nature, le Ministre s'est 
déclaré favorable à une dispense de remploi 
pour ce mode de paiement 

Pour résoudre le conflit 
des Papetiers 

de la vallée de l'Aa 

Une délégation des ouvriers a été 
reçue hier par M. Loucheur 

(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE, 
M Loucheur, ministre du Travail, a reçu hier 

après-midi, une délégation des ouvriers des Pa
peteries de l'*-a conduite par M Guirw députe 
du Pas-de-Calais et M Lenoir dé la CG.t. 

Les délégués ont demandé au Ministre de bien 
vouloir s entremettre dans le conflit qui a éclate 
dans les Papeteries de l'Aa pour que tes repré
sentants des ouvriers sotent reçus par les mem
bres du Syndicat patronal. 

M. Loucheur a pris acte de cette demande. 

La grève des ouvriers du Livre 
de Roubaix et de Tourcoing 

Les ouvriers du Livre de Roubaix et de 
Tourcoing, en gTéve depuis dix jours, se sont 
réunis au siège du Syndicat de Tourcoing, 
*, rue Carnot. chez M. Théo Desmettre, jeudi, 
à 9 h 30 du matin. 

Au cours de leur réunion. Us ont décidé la 
continuation de la grève et d'Inviter les 
ouvriers Le.ces à ne pas se taire embaucher 
dans les maisons atteintes par te conflit. 

LE CONGRES NATIONAL 
DES TRAVAUX PUBLICS 

Parmi les vœux qui ont été adoptés dans 
la séance plénlère du Congrès National des 
Travaux publics, citons : le vœu présenté 
par M Ludinart. relatif au Canal du Nord, 
est : 

Le Congrès « considérant qu'il Importe 
d'assurer, dans le plus bref délai, une liai
son par voie d'eau du bassin minier et mé
tallurgique lorrain avec le bassin hquUler du 
Nord et de la Seine émet te vœu : 1» Que 
l'on poursuive ies études définitives de la 
voie Moselle-Meuse (Aisne) avec raccorde
ment a la Chlers ; t» Que l'on réalise les 
travaux de cette voie le plus rapidement pos
sible en procédant au besoin par tronçons et 
en -Jtiilsant te» prestations en nature a pro
venir de l'Allemagne ». 

Une fabrique de tulle 
de Calais détruite 
par un incendie 

Les dégât» s'élèvent à plus 
d'un million 

(Bt NOTRE COltUEsiPONDANT PAUTlCLULni 
-»-.t!!SL..à 7 n. 30 du soir, un commenceineiii 
? i^î?î?' e , £ <*fc!arait dans tes atelier» de M. 
Trouille .fabricant de tulles, dans 1 usine Keui. 
rue du Temple, à Calais. Lés pouii/iers turent 
etertes par an passant et se transportèrent -,'jr 
7* U 1 u x J l s constatèrent que le feu avait w:* 
dans les boiseries d'une tenclro du prcmiea 
l i l . é t a l L. p l , 0 f i a « c „ d * n s u n ^docks d'intâlW.-. et de soie artificielle déposés sur te ptantsW. 

Les pompiers mirent leurs lances eu bart. ' *• 
et se rendirent facilement meiu-ei do ce (bout 
d"tncendie, qui n avait guère fait que queiqu.'* 
milliers de francs de dégèfs. lh .-tav'lt dt*'ue 
parvenus à ne projeter qu une ouan'ié Jca-i 
relativement peu abondant, û,.- laçpn A ue ta» 
endommager les 8 métiers a tulle Installé' a 
reï-de-c.iaussée de l'unmeubte. Lo feu avc:; ,-"•« 
certainement occasionne par un cStm-circatt, 
car on retrouva te partie des fils Stecu/iqùuj 
Fondus et. de plus, un fabricant ayant m 
reau adjacent ressentit une secousse au n* te t 
où les plombs sautèrent. 

Les pompiers constatent que tout J3it, -
semblait conjuré regagnèrent la caserne, lis 
étaient alertés de nouveau a 10 heures du »c:r 
Le feu qui. sans doute, avait cou VU dans ta m i-
tière première avait repris avec une vtbtence 
extrême. Avant même que tes pompiers fussen; 
arrivés, toute la toiture était en flammes ainM 
que la surface complète de l'étage dans lequel 
se trouvaient les ateliers de perçage, échantillon
nage cartonnage, etc... fl ne fallait plus, cette 
fois, s occuper des métiers, meis bien de sente.-
de sauvegarder les immeubles voisins oucsroés 
également par des fabricants de tulle. C'est **> 
que firent les pompiers, qui arrosèrent des 
pignons d'angle, cependant qn'une lance puis
sante combattait directement I incendie. 

A 10 h. 35. la toiture et une partie de l'étese 
s'effondraient dans un jaillissement d'éunceUe*. 
Tous les fils électriques traversant st ruo étaient 
tombés et plusieurs passant ne durent qu'* un 
se ut de coté de ne pas être électrocutés. Les 
dégâts s'élèven (certainement à plus d'un mfl-
lion, tant pour 1 immeuble que pour tes stock» 
et surtout pour les S métiers rendus inutilisables 
par l'eau. 

Remarqué sur les heux, où le service d'ordre 
contenait difficilement les nombreux curieux, 
MM. Gerechei et Vigne, lieutenants de pompier* 
Dubois, commissaire de police : Briooit conseil
ler municipal et de nombreux fabricants lie 
tulles des usines environnantes. 

A minuit, le feu durait encore. 

Une catastrophe évitée 
à Dunkerque 

En draguant an bassin, des 
ouvrier* repêchèrent une torpille 

allemande amorcée 
Dans le bassin d évolution de la Darse V. 

4 Dunkerque, la drague « Nord » fonction
nait hier près du Pertuls, quand l'un dos 
godets de la chaîne ramena BUT le pont une 
grande pièce métallique. 

Dépoiillée da sa vase, une torpille alle
mande apparut. Elle était amorcée e; p^saii 
100 kilos.Sa partie 6upérievre a/ait tté écra
sée. Le dangereux engin fut Unmédlatemi'P*. 
désamorcé par un lieutenant et un udjudùii)t 
du service d'artillerie, que l'on avait pré
venu puis désormais uioffensif. fut ptaoé 
sur le pont du navire. On se demande ce 
qu'il serait advenu du bâtiment des Ponte et 
Chaussées si le godet touchant le peroa;<;i,r 
avait fait exploser l'engin. 

Achetez tous le Timbre Antituber
culeux : U vous affranchira peut-1 
être, vous et les vôtres, du périt 
tuberculeux. 

«stteatasatssjsssjssasasip^sasts^^ 

A U COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS 

L'infanticide 
d'Hamblain-les-Près 

Zulma Henton, la mère, a été 
acquittée et Dupont Henriette, 
la grand-mère a été condamnée 
à huit ans de réclusion :: .*; :: 
€'«*% un» lamentable histoire que celle des 

deux femmes d'Hamblain-les-Pris : fuite, la 
mère, qui p'étextant la misère, laissa mourir 
le tout nouveau né de sa fille, et l'autre, 
l'accouchée, qui accepta de suivre les eonseitg 
de ta mère, lut obéissant aveuglement, 
nouant pour son pxuvre peut enfant aucun 
bon mouvement pour lui >auver la vie. 

Crime abominable : dira au cours des débats 
le président Bail'eux. crâne dont la respon. 
sibiltlK semble rebondir tout pat ttcuUerement 
sur la mère de Zulma Benton. la grand'inèie 
tnsenilble et cruelle. 

Ses frisson* ont parcouru la salle des 
Assises, comble à craquer, où rélément fémi
nin eut f avantage, au récit de ce terrible et 
horrible auanticUle, d'une cruauté prtm&Mèe 
de longue date. 

» • 
Voici le résumé de cette triste affaire : 
La jeune Henton Zulma, qui avait eu, jus

qu'à cette époque, un« bonne conduite se 
mettait à fréquenter au cours de l'année 
1927 quelques jeunes gens d'Hamblain-les-
Préi et de Btache-Saint-Vaast. 

Au mois d'octobre de cette année, elle cons
tata qu'elle allait être mers et après avoir, 
pendant quelque temps, caché la situation à 
sa mère finit par la lui avouer. 

Cette dernière recommanda à sa fille de 
n'en parler a personne, lui déclarant qu'elle 
s'arrangerait pour faire disparaître l'enfant 
des sa naissance 

C'est ce qui fut fait, lorsque le 6 mat 1928 
l'enfant naquit : U fut immédiatement 
étouffé par la veuve Henton. qui lut »ppli-
qua un tampon sur la bouche, puis enterré 
au fond du jardin, sous k» poulailler a la 
faible profondeur de 30 centimètres. 

A la suite de dénoncia'ions, le cadavre 
était découvert le 4 août dernier, a l'endroit 
où U avait été enterré 11 était dans an tel 
état de décomposition que t'autopsie fut im
possible. Les deux coupables ont reconnu les 
faits. 

t/ne audience pathétique 
M le président BAILLIEUX ne pose que 

peu de questions au cours du récit émou
vant qu i ! fait de l'infanticide, récit qui »st 
accepté, morceau par morceau, par la mère 
Maria Henton et pa«- la fille ^uljna Henton 

M1U Zulma HENTON. interrogée, dit timi
dement en séchant des larmes abondantes . 

— Ma mère n'avait pas le moyen de nour
rir une bouche de plus-

M LE PRESIDENT — S'adressent à l'ac
couchée « Vous avez lalss* faire votre mère, 
alors qu votre enfant criait T 

— Tal crié : . Ne lui fais pas de mal, ma
man •- .. ., , 

Cette réponse secoue l auditoire. 
L'interrogatotre est terminée. 
Les deux femmes pteurent et regrettant 

leur acte. 

Le* témoins 
Voici le docteur BCHAGUE. qui a autopsié 

un cadavre «n complète décomposlnon et os 
peut dire grand chose. 

Le enaf TAVERNE, gendarme fort perspi
cace, mena l'enquête tout à son honneur <-t 
avec succès U obtint rapidement tes aveu, 
des accusés, qui ont eu des regrets immè 
dlats 

Le père de Maria HENTON vieillard de <u 
ans a arboré te MédalLe d'honneur du Trv 
vau, pour venir a u barre apporter son té
moignage. 

Il n» connaissait pas l'état de grossesse de 
sa petlte-filU é l a une anejtioA uni UU est 
eosee »» 

— Cet entant aurait-il été une charge poux 
la famille T 

Il répond d'une voix tremblottante : 
— On aurait fait ce qu'on aurait pu. 
M. COliRMONT, maire de la communs * 

occupé Zulma Henton, U lournit de bons ren
seignements sur elle et sur sa mère, toute» 
deux très travailleuses 

M. LEPIN'GLE, substitut du Procureur d* 
la Republique fit un exposé extrêmement 
puissant et fort éloquent de ce crime infâme. 
Il réclama des peines exemplaires. 

M» GERBEH, d'Arras et M» PHALEMPIN. 
de Douai, entreprirent â tour de rôle la dé
fense do leur cliente respective 

Le verdict 
DUPONT Henriette, femme HENTON est 

condamné» a S ans de récljslon et Zulma 
HENTON, sa fille, est acquittée. 

Deux jeunes gens accuses de 
meurtre à Hesdin-Labbé 

ont été acquittés 
Deux jeunes gens presque imberbes, sont 

au banc des accusés entre trois gendarmée-
On leur reproche tet faits suivants d après 
I acte d'accusation qu Us ont écouté calme
ment en essuyant parfois les larmes que les 
remords et le regret, que leur cause la mort de 
leur victime, font couler timidement niais 
sincèrement. 

Le i septembre dernier, vers 1 heure clu 
matin, après avoir passé la soirée au bal 
Ficheux, à Pont-de-Briques, les deux accuèts 
quittèrent l'établissement en compagnie du 
sieur Quehem et de deux jeunes filles : 1» 
groupe reprit en chantant le chemin d'Hesdin-
Labbé 

A quelques pas derrière eux maretwiU un 
jeune homme, nommé Raymond Marlard, i;ui 
retournait seul a son domicile 

En traversant le pont de la Liane, Ils ren
contrèrent, venant en sens inverse, un aune 
groupe composé de Georges Lefebvre et Rican 

Lefebvre pensant que c'était Marlard q<ii 
chantait, voulut le faire taire. Une discussion 
s'ensuivit et Lefebvre, a bout d'arguments, 
porta un coup de poing a Marlard, qui ré
pondu par un autre coup de poing, étendant 
Lefeb/re à terre-

Profitant que ce dernier gisait sur lo sol st 
sans aucune discussion, les frères Cazlu .-• 
tétèrent sur Lefebvre et le Irappèrtat a OOUUB 
de pied sur tout le corps et notemra'jul a Ta 
figure-

Celui-ci se releva, put rentrer chez lui niait 
le lendemain, ii était ob>igé d'interrompre 
son travail Son état s'aggravant. il fut oblige 
d entrer en traitement, le 22 septembre, à 1 hô
pital SaiPt-Louis, de Boulogne-sur-Mer, ou d 
décédait le 3 octobre des suites d'abcès pro
fonds greff te sur des hématomes causés rar 
les coups de pied des frères Cozin 

Paul Cazin. l'aine, répondra le premier'aux 
questions de 1 honorable président Balttcux. 
II déclare qu il n'a porté qu'un coup de poin,-'< 
mais, insistant : « Je n'ai pas donné do coup» 
de pied ! ». 

Quant à son frère Jules. U est plu* caté
gorique : > Il n'a pas frappé du tout ». Son 
système de défense nier tout. 

Les témoins défilèrent a la barre dans Est 
ordre • M. le docteur Houiel. qui, a unt ré
ponse du défenseur, déclare que l.efc-bvre H 
pu mourir des suites d une angine : M. lt; doc
teur Sevestre dépose ensuite à peu près dar.a 
le même sens-

Puis apportent des tenioisrnagas ne donnant 
rien de bien particulier à 1 affaire que l'on ne 
tache delà r MM Raymond Marlard. Geor
ges Leuetet. Liemeat Quanta, Georges pt> 
cou. ttc . 

De tont ceci. Lefebvre a st% le provocateur, 
les accusés n ont tait que te défendre centra 
les attaques du boxeur, un poids lourd-

s.pr*s lêqutsltolre l e M Lêpmgt*. substitut 
au procureur de ,a République. réVlamaat un* 
condamnation pour cette « petite affaire », 
54* R»isenthel père, avocat de U défense, t'ap-
poie sur les racports des médecins gui ont 
conclu jue la mort de Lefebvre « été déter
minée par dtver-es maladies «raves.. 

Les ieax accuses ;jul ow la parce le», de*. 
niers^dirom chacun : le suts mnnceat I • 

x p r f? .a*l-b*r»»lon» appartint Un vatd' l 
n e ?*V f d a iwn- tes frères C«iia ont sa aa. 
juillet-
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